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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sainte-Fam¡lle Î.O., Qué.

Séance ordinaire du Conseil municipal de Sainte-Famille-de-l'Île-d'Orléans, tenue le

2 juillet 2OIg, à 20 h OO, à la salle municipale, sous la présidence de monsieur le

maire Jea n-Pierre Turcotte.

M. Jean-Pierre Turcotte, maire, souhaite la bienvenue, constate le quorum et

déclare la séance ouverte à vingt heures.

Sont également présents (es)

Mesdames les conseillères: Lucie Michaud

Messieurs les conseillers Yves Lévesque

Bruno Simard
Richard Therrien
Marc-Antoine Turcotte

Absent Sylvie DeBlois

ORDRE DU JOUR

1,.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

Lecture et adoption de l'ordre du jour.

Adoption du procès-verbal du 3 juin 2019.

Suite de ces séances.

Correspondances.
Adoption des dépenses.

Résolution autorisant le financement temporaire du règlement # 20L9-305'

Demande d'étude de comportement routier en zone et en période scolaire

MTQ.
Résolution contrat clôture
Résolution enseigne terrain de jeux

Résolution autorisant à procéder aux travaux de pavage et lignage route du

Mitan.
Résolution autorisant à procéder aux soumissions d'appel d'offre public SEAO,

pour le prolongement du trottoir.
Résolution autorisa nt l'émission d'un constat d'infraction.
Résolution poursuivant l'entente avec la Zip de Québec et Chaudières

Appalaches.
Divers.

Rapport des élus sur les divers comités.
Période de questions.
Levée ou ajournement de la séance.

8.

9.

10.

1,L

1,4.

L5.

16.

t7.

12.
1"3.

**1.

1. ADoPTtoN DE L'oRDRE DU JouR.

Sur une propos¡t¡on de Lucie Michaud, Appuyée par Marc Antoine Turcotte, ll est

résolu à l'unanimité des conseillers(ères) que l'ordre du jour précité soit adopté.
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2. Aoopno¡¡ ou pRocÈs-vERBAr DE u sÉnruc¡ oRDTNATRE ou 3 ¡urn¡ 2019.

Sur une proposition de Yves Lévesque, Appuyée par Bruno Simard , ll est résolu à

l'unanimité des conseillers(ères) de procéder à l'adoption du procès-verbal de la
séance ordinaire du 3 juin 2019.

3. Surre o¡ ces sÉnruc¡s.

4. CoRRESPoNDANCE.

5. ADoPTToN oes oÉp¡¡¡s¡s.

Les membres du conseil municipal prennent connaissance de la liste des comptes à

payer soumise par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

Sur une proposition de Lucie Michaud, Appuyée par Marc-Antoine Turcotte, ll
est résolu à l'unanimité des conseillers(ères) d'autoriser le paiement des factures
dumoisdejuintotalisant L17965.85 5 ainsi que les comptes à payer au
montant de 26 195.06 $ et que le maire et la directrice générale/secrétaire-
trésorière soient autorisés à signer les chèques pour et au nom de la Municipalité de
Sainte-Fa mille-de-l'Île-d'Orléans.

6 nÉsolur¡oru AUToRISANT LE FTNANCEMENT TEMpoRAtRs ou nÈe le rvlENT # ZOl9-305

ATTENDU qu¡ le conseil municipal a pris connaissance de l'approbation du Ministère
des Affaires municipales et de l'Habitation: MAMH en référence au règlement
d'emprunt # 2019-305

Arre¡¡ou QUE le conseil municipal désire procéder au financement temporaire.

En conséquence, sur une proposition de Richard Therrien, Appuyée par yves

Lévesque, il est résolu à l'unanimité des conseillers(ères) d'autoriser le maire
Jean-Pierre Turcotte, ainsi que la Directrice-générale Sylvie Beaulieu à signer les
documents afin de procéder au financement temporaire pour un montant de
7822s1s

7. orru¡nor o'Étuo¡ og colvtpoRurvrrrur Rour¡R ¡lr¡ zon¡r et gn¡ pÉRlooe scomlne ure.

Arreruou QUe la circulatiôn automobile dans le secteur où se situe l'école primaire
suscite de l'inquiétude des parents, des citoyens et de la direction scolaire;

Attendu que les membres du conseil municipal ont été mis au fait de ces
inquiétudes;

En conséquence, ll est proposé par Marc-Antoine Turcotte, Appuyée par Lucie
Michaud, et résolu à l'unanimité des conseillers(ères) que la Municipalité de Sainte-
Famille-de-l'île-d'orléans demande au MTe de procéder à une étude sur le
comportement routier dans le secteur villageois de la municipalité ;

Selon les conclusions de cette étude, le Ministère pourra nous proposer des pistes
de solutions afin de renforcer la sécurité incluant l'éventuelle réduction de vitesse à
des heures, jours et période de l'année dans la zone scolaire.
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8 nÉsolunoru co¡¡rRnr clôrune.

ATTENDU eue le conseil municipal a pris connaissance de la proposition de Clôture
Avantage afin de procéder à la réparation des clôtures, de l'école et de la station
d'épuration.

EN CONSÉQUENCE, sur une proposition de Lucie Michaud, Appuyée par Marc-
Antoine Turcotte, ll est résolu à l'unanimité des conseillers(ères), d'accorder le

contrat au montant de 3 587.22 $

9. Rrsolunon ¡rus¡re rur tsRnruru oe ¡¡ux.

R¡urs

10. RESoLUTIoN AUToRISANT A PRoCEDER AUx TRAVAUX DE PAVAGE ET LIGNAGE ROUTE DU

MITAN.

Arrrruou eur le conseil municipal désire procéder aux travaux de pavage et de

lignage de la Route du Mitan.

EN CONSÉQUENCE, sur une proposition de Bruno Simard, Appuyée par Yves

Lévesque, ll est résolu à l'unanimité des conseillers(ères) autoriser la Directrice
générale secrétaire trésorière à procéder au dépôt du projet dans le cadre du

Programme d'aide à la voirie locale-volet des projets part¡culiers d'amélioration par

circonscription électorale.

11. Resolulor¡ lutonlsa¡¡t ¡ pRoc¡oeR ¡ux sourvllsslotts o'npptt o'orrR¡ pugllc srno,
POUR LE PROTONGEMENT DU TROTTOIR.

ATTENDU euE le conseil municipal désire procéder aux travaux de prolongement du

trottoir.

EN CONSÉQUENCE, sur une proposition de Yves Lévesque, Appuyée par Marc-
Anto¡ne Turcotte, ll est résolu à l'unanimité des conseillers(ères) autoriser à

procéder aux appels d'offres public sur le site SEAO.

12. REso[uÏoN AUToRtsAlrlt ['Etvl lssloN D' u¡l colr¡stat o' I NFRnclot¡.

ATTENDU eu¡ le conseil a pris connaissance de l'avis de dérogation

ATTENDU eu¡ l'avis de dérogation est en référence au non-respect du règlement de

zonage # 2005-197, articles 275,276, plus précisément avoir permis ou toléré
l'exécution de travaux de remblai sans avoir obtenu au préalable une étude
géotechnique réalisées par un ingénieur.

EN CONSÉQUENCE, sur une proposition de Lucie Michaud, Appuyée par Yves

Lévesque, ll est résolu à l'unanimité des conseillers(ères) d'autoriser
l'émission d'un constat d'infraction au montant min¡mum de 500 S pour la propriété
portant le matricule # 6799-30-6080.
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13. Rgsotut¡olr¡ pouRsuNn¡¡t t'eruru¡¡rc avEc razlp oe Qurg¡c el cnauol¡R¡ AppAucHes.

ATTENDU eur le conseil municipal a pris connaissances des appuis dans le projet du
quai.

EN CONSÉQUENCE, sur une proposition de Yves Lévesque, Appuyée par Richard

Therrien, ll est résolu à l'unanim¡té des conseillers(ères), de poursuivre
l'entente avec la Zip de Québec et Chaudière-Appalaches.

14. o¡v¡ns

15. RAppoRT DEs Erus suR LEs DrvERs coMrrEs

16.prRroo¡ o¡ euesnolr¡s

17. LEVEE ou AJoURNEMENT pE rA sEANcE.

Sur une proposition de Bruno Simard, ll est résolu à l'unanimité que la séance soit
levéeà21 h00.

t-

--ß\¡4-

Bea g.m.a. n-Pierre Turcotte, Maire
Directrice générale Secrétaire-trésorière

Je, Jean-Pierre Turcotte, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut
à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de I'orticle 142
(2) du Code municipal
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